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4. Le certificat médical est délivré par un médecin dûment qualifié ou,
dans le cas d'un certificat concernant uniquement la vue, par une personne
reconnue par l'autorité compétente comme étant qualifiée pour délivrer de tels
certificats. Les médecins doivent disposer d'une entière indépendance
Professionnelle en ce qui concerne les procédures d'examen médical.

5. En eas de refus de délivrance d'un certificat ou de limitation imposée à
l'aptitude au travail en termes notamment de durée, de domaine d'activité ou de
zone géographique, les gens de mer peuvent se faire examiner à nouveau par un
autre médecin ou par un arbitre médical indépendants.

6. Le certificat médical indique notamment que:

a) P'oule et la vue de l'intéressé, ainsi que la perception des
couleurs s'il s'agit d'une personne devant être employée à des
tâches pour lesquelles l'aptitude au travail risque d'être
diminué par le daltonisme, sont toutes satisfaisantes;

b) l'intéressé n'est atteint d'aucun problème médical qui risque
d'être aggravé par le service en mer, de le rendre inapte à ce
service ou de mettre en danger la santé d'autres personnes à
bord,

7. A moins qu'une période plus courte ne soit prescrite en raison de la
nature des fonctions que l'intéressé aura à exécuter ou en vertu de la STCW :

a} un certificat médical reste valide pendant deux ans au
maximum à moins que le marin n'ait moins de 18 ans, auquel
cas la durée maximale de validité sera d'un an;

b) un ertificat se rapportant à la perception des couleurs reste
valide pendant six ans au maximm.

8. Dans les cas d'urgence, l'autorité compétente peut autoriser un marin à
travaille iS certificat médical valide jusqu'au prochain port d'escale où il
Porase fdre délivrer uneertificat médical par un médecin quatifié, à condition
que

a) la durée de validité de cette autorisation ne dépasse pas trois
mois;

4) lintéressé soit en possession d'un certificat médical d'une
date rdcente périmé.

9. Si la période de validité d'un certificat expire au cours d'un voyage, le
certifiest reste valide jusqu*au prochain port d'escale où le marin pourra se fire
dé*ner un certificat médical par un médecin qualifié, à condition que cette
Période n'excède pas trois mois.


